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Bangladesh et Pakistan : projet de résolution

Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3265 B (XXIX) du 9 décembre 1974, 3476 B (XXX) du
11 décembre 1975, 31/73 du 10 décembre 1976, 32/83 du 12 décembre 1977, 33/65 du
14 décembre 1978, 34/78 du 11 décembre 1979, 35/148 du 12 "décembre 1980, 36/88 du
9 décembre 1981, 37/76 du 9 déceœ~re 1982, 38/65 du 15 décembre 1983, 39/55 du
12 décembre 1984, 40/83 du 12 décembre 1985, 41/49 du 3 décembre 1986 et 42/29 du
30 décembre 1987, relatives à la craation d'une zone exempte d'armes nucléaires en
Asie du Sud,

Réitérant sa conviction que la création de zones exemptes d'armes nucléaires
dans diverses régions du monde est l'un des moyens les plus sûrs d'atteindre les
objectifs ge non-prolifération des armes nucléaires et de désarmement général et
complet,

Estimant que la création de zones exemptes d'armes nucléaires en Asie du Sud,
comme dans d'autres régions, aidera à renforcer la sécurité des Etats de la région
contre l'emploi ou la menace d'armes nucléaires,

Notant avec satisfaction que les gouvernements des Etats d'Asie du Sud qui
mettent au point des programmes d'utilisation à des fins pacifiques de l'énergie
nucléaire ont, dans leurs déclarations faites au plus haut niveau, réaffirmé qu'ils
s'engageaient à ne pas acquérir ni fabriquer d'armes nucléaires et à consacrer
leurs programmes nucléaires au seul progrès économique et social de leurs peuples,

Se félicitant de la proposition faite récemment de conclure un accord
bilatéral ou régional sur l'interdiction des essais nucléaires en Asie du Sud,
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Prenant acte de la proposition de convoquer dès que possible, sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, une conférence sur la
non-prolifération nucléaire en Asie du Sud à laquelle participeraient les
Etats de la région et autres Etats intéressés,

Considérant les paragraphes 60 à 63 du .Document final de sa dixième session
extraordinaire lI, concernant la création de zones exeinptes d'armes nucléaires,
notamment dans la région de l'Asie du Sud,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général ~/,

1. Réaffirme qu'elle approuve le principe d'une zone exempte d'armes
nucléaires en Asie du Sud;

2. Prie de nouveau instamment les Etats d'Asie du Sud de continuer à faire
tous les efforts possibles pour créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie
du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait à l'encontre de
cet objectif;

3. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'ont pas encore fait
de répondre positivement à cette proposition et de soutenir dûment les efforts
faits en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

4. Prie le Secrétaire général de se mettre en rapport avec les Etats de la
région et autres Etats intéressés pour s'informer de leurs vues sur la question et
les encourager à se consulter pour étudier les meilleurs moyens de poursuivre les
efforts déployés en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

S. Prie également le Secrétaire général de lui présenter un rapport sur la
question lors de sa quarante-quatrième session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième
session la question intitulée "Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en
Asie du Sud".

II Résolution S-10/2.
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